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[Français]

[Traduction]
EXPO 86

LE PAVILLON DU CANADA—L’ANNONCE DES VINS CANADIENS

M. Joe Reid (St. Catharines): Monsieur le Président, 
l’industrie vinicole canadienne est en chômage. En effet, les 
vins importés accaparent une part de plus en plus grande du 
marché national, mais ce n’est pas en raison de leur qualité.

Peut-on concevoir que le pavillon des États-Unis, de la 
France, de l’Allemagne ou de l’Italie, dans une foire ou une 
exposition internationale, fasse la promotion des vins cana
diens? Difficilement. Les Canadiens sont les plus mauvais 
promoteurs et vendeurs de leurs produits. Le pavillon du 
Canada à Expo 86, construit aux frais des contribuables cana
diens, n’annonce qu’un seul vin rouge canadien et un seul vin 
blanc de l’Ontario dans ses restaurants, et à peine quelques 
vins de la province hôtesse, mais un bien plus grand choix de 
vins importés des États-Unis et d’Europe.

Cette exposition ne vise-t-elle pas à faire connaître le 
Canada au monde entier? N’est-il pas déjà trop tard pour 
solliciter de nouveau l’aide de M. George Hees qui a déjà fait 
la promotion de produits canadiens qui sont bons. On peut leur 
faire confiance. Les essayer, c’est les adopter.

DÉBATS DES COMMUNES

Article 21 du Règlement

Cette conférence tire à sa fin et je suis persuadée que les 
députés des deux côtés de la Chambre se joignent à moi pour 
souhaiter aux ministres chargés de la situation de la femme 
tout le succès possible dans les importantes délibérations qu’ils 
tiennent pour le compte des Canadiennes.

LES CRIMINELS DE GUERRE

LA COMMISSION DESCHÊNES—LE RESPECT DE LA JUSTICE

M. William G. Lesick (Edmonton-Est): Monsieur le Prési
dent, hier, le ministre de la Justice (M. Crosbie) a annoncé une 
nouvelle importante au sujet de la Commission Deschênes. En 
raison de la maladie du juge Jules Deschênes, le mandat de la 
Commission a été prolongé jusqu’au 30 septembre 1986, date à 
laquelle le rapport final devra être remis au gouvernement.

La Commission Deschênes n’ira pas en Union soviétique ni 
dans aucun pays du bloc de l’Est pour recueillir des témoigna
ges. La Commission Deschênes a mis six conditions pour 
accepter une invitation d’aller recueillir des témoignages en 
Union soviétique. Les Soviétiques n’accepteraient pas l’idée 
d’interviewer des témoins en se basant sur les règles cana- 
diennnes de la preuve. Le juge Deschênes a refusé avec raison 
cette invitation, et il est en train de terminer son rapport.

Je félicite la Commission d’avoir exigé que les règles cana
diennes s’appliquent aux témoignages recueillis pour une com
mission canadienne de justice. Le gouvernement a accordé un 
délai généreux, et il attend impatiemment le rapport. Le 
Canada et la Commission Deschênes ont fait preuve de dignité 
et ils ont manifesté un très grand respect de la Justice.

LE COMMERCE EXTÉRIEUR

LE DROIT DE DOUANE IMPOSÉ PAR LES ÉTATS-UNIS SUR LES 
BARDEAUX DE CÈDRE CANADIENS—LTNCIDENCE SUR L’EMPLOI 

EN COLOMBIE-BRITANNIQUE

M. Jim Fulton (Skeena): Monsieur le Président, les droits 
compensateurs décrétés par les Américains ont reçu le feu vert 
du président Reagan. A minuit, l’industrie des bardeaux de la 
Colombie-Britannique sera sacrifiée sur l’autel du protectio- 
nisme libre-échangiste. Une industrie du cèdre de 250 millions 
de dollars sera ruinée.

Notre premier ministre (M. Mulroney), mieux connu main
tenant sous le nom de la souris rugissante qui dirige le parti de 
la république bananière du Canada, vient d’apprendre qu’il n’a 
pas rapporté grand chose au Canada en jouant au souffre- 
douleur et en faisant les quatre volontés de la Maison Blanche.

Le 2 juin, notre premier ministre a écrit la lettre suivante au 
président Reagan: «Cher ami, j’accepte vos excuses pour cette 
rupture de communications en ce qui concerne l’industrie des 
bardeaux. J’en suis heureux car cette initiative m’a fait du tort, 
ainsi qu’à mon gouvernement*. Et il a ajouté: «Nos rapports 
personnels sont trop précieux pour souffrir de malentendus 
occasionnels*.
• (1110)

Et les travailleurs, les familles et les localités de la Colom
bie-Britannique alors? Est-il question des résineux dans cette 
lettre? Absolument pas.

Notre premier ministre ne s’est jamais donné la peine de 
téléphoner au président des États-Unis pour empêcher l’impo
sition de ce droit de 35 p. 100 sur nos exportations de bar
deaux, et il n’a rien fait non plus pour protéger notre industrie 
des résineux. Vous avez toute notre gratitude, Brian. Les 
Canadiens se mordent les doigts d’avoir voté conservateur.

LES PARTIS POLITIQUES

LES JEUNES LIBÉRAUX FÉDÉRAUX QUÉBÉCOIS—L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE TENUE À L’UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL

M. David Berger (Laurier): Monsieur le Président, le 
député de Laval (M. Ricard) s’est référé mardi à ma présence 
à un colloque des jeunes libéraux du Québec, où une résolution 
a été adoptée sur la reconnaissance de l’Organisation de libéra
tion de la Palestine comme porte-parole principal des Palesti
niens.

Si le député avait eu la délicatesse de m’appeler avant, je lui 
aurais fait part d’un communiqué émis le lundi 2 juin, dans 
lequel je me dissociais complètement de cette résolution et où 
j’expliquais que je n’étais pas présent lors du débat sur cette 
question.

La résolution est particulièrement maladroite parce qu’elle 
n’exige pas que l’OLP renonce à la violence et au terrorisme.

Je veux rappeler à la Chambre la déclaration récente de Mme 
Thatcher, savoir, que si l’OLP renonçait à la violence, elle 
aurait un rôle à jouer, si non, il faudrait trouver d’autres porte- 
parole légitimes.

♦ * *
♦ » *
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